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Définition:

,Å ÄïÂÁÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ɉ$/"Ɋ Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ 
participative en instaurant une discussion au sein du conseil municipal sur les 
priorités et les évolutions de la situation financière de la commune.

Il doit se concevoir comme un outil pédagogique.

Le DOB est obligatoire  pour les communes de 3 500 habitants et plus.
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LE CONTEXTE NATIONAL
Le gouvernement entend mener une politique forte de rigueur
budgétaire afin de diminuer le déficit public de la France; ainsi le projet
de loi de finances 2011prévoit ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓcoupesdans les dépenses
publiques de fonctionnement :

ÅLes dépenses de fonctionnement et ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎdevraient être
réduites de 5%

ÅLe non remplacement ÄȭÕÎdépart à la retraite sur deux dans la
fonction publique continuera avecla suppressionde 31638postes

ÅLescollectivités localessubiront pendant 3 ans le gel desdotations de
ÌȭïÔÁÔ.
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La crise du système financier a contribué à fragiliser une part importante de la
population locale . Le chômage à sensiblement augmenté, des situations de
surendettement ont été constatées.

Dans ce contexte difficile pour une partie importante de la population, la municipalité
sôefforcede nôaugmenterles impôts que partiellement (1% des taux).

Depuis 2005 la municipalité a fait le choix de maîtriser lô®volutiondes charges de
fonctionnement la continuité reste de rigueur.

Les subventions aux associations ont été maintenues, en favorisant les associations
locales aux détriment des associations dites « nationales ».
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Commune 

ANGOUSTRINE VILLENEUVE LES ESCALDES

Les produits de fonctionnement
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Les recettes de fonctionnement reposent à 44 % sur la 
ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ έΪ Г ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÔȢ
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1- La fiscalité directe :

Les ressources fiscales directes devraient connaitre une
revalorisation desbases,fixéesparÌȭïÔÁÔȟde 0.8 % contre 1.2 % en
2010.

Lestaux votés par la commune varieront peu en 2011; de façon à
ne pas augmenter la pression fiscale existante dans un contexte
délicat.

La réforme de la taxe professionnelle intervenue au 1er janvier
2010 et son remplacement par la Contribution Economique
Territoriale (CET) ne devrait pas modifier le montant perçu par
la commune.
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2 - Les dotations de Ìȭ%ÔÁÔ:

Les dotations de Ìȭ%ÔÁÔse répartissent en différentes enveloppes
dont la principale est la Dotation Globale de Fonctionnement
(D.G.F.)
,ȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎde la DGF se fait normalement sur ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ
prévisionnelle estiméeà 1.5% pour 2011; néanmoins compte tenu
des restrictions budgétaires de ÌȭïÔÁÔÌȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎrestera plus
faible.
La Dotation de Solidarité Rurale (D.S.R.) est attribuée pour tenir
compte ÄȭÕÎÅpart des charges que supportent les communes
rurales pour maintenir un niveau de servicessuffisant et ÄȭÁÕÔÒÅ
part, deÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅdesressourcesfiscales.
Cesprévisions ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎdes dotations de Ìȭ%ÔÁÔseront suivies
dansles inscriptions de recettesdu BP2011
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3 - Les cessions ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ:

En 2011une cessionestprévue:

-La maison Prat

Pour un montant de 70 000Γ

Pour rappel, un nouveau traitement budgétaire et
comptable des cessions est imposé par la nomenclature
comptable M14; elles sont budgétairement inscrites en
recettesÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔchapitre 024.
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4 - Le produit des services* :

Le conseil municipal élabore une démarche visant à
une meilleure équité dans la tarification des services
assuréspar la commune.

Les produits attendus au titre de 2011 devraient
enregistrer une augmentation minime . Ces derniers
représentent une part de 19% des produits de
fonctionnement de la commune.

* ordures ménagères-cantine- gîtesɀappartementsɀestives- redevanceshem
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5 - Les travaux en régie :

Par travaux en régie, il faut entendre les travaux effectués par du personnel
rémunéré directement par la commune, qui met en ĞÕÖÒÅdes moyens en
matériel et outillage acquisou louéspar elle ainsi que desfournitures acquises
par elle.

Les travaux en régie évoluent sensiblement chaque année et représentent 4 % 
des recettes de fonctionnement
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6 - Les recettes exceptionnelles :

De part leur nature, elles sont difficiles à estimer et représentent 1 à 2 % des 
recettes de fonctionnement
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1- Les dépenses de personnel :

Les dépenses de personnel qui représentent une part significative des
dépensesde fonctionnement doivent être maîtrisées.

Une gestion rigoureuse et prévisionnelle des emplois et des compétencesau
sein des servicesde la commune rend cet objectif tout à fait réaliste: il est
nécessaireÄȭÁÄÁÐÔÅÒlesmoyensmis enĞÕÖÒÅau regarddesservicesrendus.
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* Dont 16 800 ú(embauche Contrat aidé)



2 - Les subventions versées:

Les montants des subventions 2011 versées aux associations devront se 
maintenir au budgétisé 2010 (26 000 Γ).

Il faudra privilégier les associations locales au détriment des associations dites 
« nationales ».
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2006 2007 2008 2009 2010 

subventions 20 355 ú 25160 ú 25 735 ú 25 990 ú 25 810 ú
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3 - Les intérêts ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ:

Les différents emprunts contractés en 2008, 2009 et 2010 influent sur
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎdes intérêts ÄȭÅÍÐÒÕÎÔet correspondent en moyenne à 6 %
deschargesde fonctionnement .

$ȭÁÕÔÒÅpart un nouvel emprunt en 2010a été contracté auprès du Syndicat
mixte devoirie qui commencera àêtre rembourséen 2011.

La réduction des subventions par ÌȭïÔÁÔȟla Région LR et le Conseil Général
opèrent largement à la contraction ÄȭÅÍÐÒÕÎÔpour financer les
autofinancements desopérations ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ.
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2006 2007 2008 2009 2010 

Intérêts 24 010 ú 21 840 ú 26 320 ú 42 923 ú 47 177 ú
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4 - Les dépenses générales :

Il est encore trop tôt pour connaître leur montant exact en 2011.

Comme pour les subventions, le montant alloué en 2011 sera limité à 2% par 
rapport au montant alloué au BP 2010.

$ÁÎÓ ÃÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆȟ ÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÅÓÔ ÍÅÎïÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍÅÎÅÒ ÌÅÓ 
services municipaux à produire le meilleur service au moindre coût possible 
(meilleure mise en concurrence  des fournisseurs, recherche permanente 
ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÎÉÅÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓɊȢ 
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2006 2007 2008 2009 2010 
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5 - Les dépenses exceptionnelles :

De par leur nature, elles sont difficiles à estimer.
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,ȭïÔÁÔde la dette :
31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 31/12/2010

Remboursement capital dette 28 222.60 ú 29 490.20 ú 41 280.88 ú 42 042.13 ú 50 848.42 ú

Remboursement Intérêts 19 292.94 ú 17 291.45 ú 19 663.91 ú 28 335.31 ú 32 256.51 ú

Annuité (capital + Intérêts) 47 515.54 ú 46 781.65 ú 60 944.79 ú 70 377.44 ú 83 104.93 ú

Annuité par habitant  (671 h) * 71 69 90 105 124

Annuité par habitant  (930 h) ** 51 50 66 76 89

Capital restant dû au 31/12 356 743.92 ú 327 253.72 ú 495 972 .84 ú 653 930.71 ú 763 082.29 ú

Dette/habitants (671 h) * 531 487 739 859 1137

Dette/habitants (930 h) ** 384 352 533 703 820

* Population INSEE (population recensée au 01/01/2010)   

** Population DGF ( population recensée + résidences secondaires)
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1- Les recettes ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ:

2006 2007 2008 2009 2010

FCTVA 35 167.83 ú 16 658.48 ú 35 477.16 ú 35 615.88 ú 60 402.17 ú

TLE 7 723.00 ú 4 126.00 ú 8 687.00 ú 4 529.00 ú 16 310.00 ú

Emprunts 0 0 210 000 ú 200 000 ú 160 000 ú

Subventions 39 798.00 ú 31 697.00 ú 54 314.00 ú 18 716.78 ú 12 960.01 ú

Excédent reporté 121 234.65 ú 124 810.37 ú 138 620.66 ú 70 086.76 ú 112 328.00 ú
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- Les recettes ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ:

1 - FCTVA

Il a augmenté fortement en 2010, cette hausse est mécanique dans la
mesure ou le FCTVA perçu par la commune en 2010résulte des travaux
réalisésdurant ÌȭÁÎÎïÅ2008.

2 - TLE

La taxe localeÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔest en nette progression en 2010, elle est due
aux constructions nouvelles sur la commune et sera répercutée sur les 3
prochainesexercices. Le paiement de cette taxeest diviséeen 2 paiements,
ÌȭÕÎÌȭÁÎÎïÅN+1de la fin ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔdestravaux,ÌȭÁÕÔÒÅen N+2.
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- Les recettes ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ:

3 ɀ,ȭÅÍÐÒÕÎÔ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ

Le montant de ÌȭÅÍÐÒÕÎÔÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅdu budget primitif 2011ÎȭÅÓÔpas
encoreconnu en raisonÄȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅÓet de priorités restant à affiner dans le
cadrede la préparation budgétaire.
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1- Les dépenses ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ:

2006 2007 2008 2009 2010*

Capital dette commune 28 479.32 ú 29 490.20 ú 41 390.98 ú 42 042.13 ú 48 793.13 ú

Capital dette Syndicats 11 148.81 ú 4700.50 ú 10 077.66 ú 10 417.44 ú 20 873.85 ú

Travaux/acquisitions 307 398.72 ú 234 455.40 ú 381 775.79 ú 119 453.60 ú 158 161.20 ú

* CA non voté

Commune d'Angoustrine Villeneuve Les Escaldes  
Commission des finances du 24/02/2011 36



Capital dette commune et syndicats

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

K dette 
commune

K dette     
syndicats

2006

2007

2008

2009

2010

Commune d'Angoustrine Villeneuve Les Escaldes  
Commission des finances du 24/02/2011 37



Travaux/ Acquisitions

0

100000

200000

300000

400000

500000

Travaux/acquisitions

2006

2007

2008

2009

2010

Commune d'Angoustrine Villeneuve Les Escaldes  
Commission des finances du 24/02/2011 38



- Les dépenses ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ:

Les travaux et équipements prévus en 2011
-Acquisition terrain Pau(facefilature)
-Etude financière communauté decommunes
-Évolution deslogiciels comptabilité et paye
-Travauxéglises(chauffage,électricité, porte, humiditéȣ)
-TravauxgîtesMarinouses(peinture, TV)
-Étudearchitecturale filature (relevés,plans)
-Extensionmairie côté Est
-Travauxpourtour deÌȭïÇÌÉÓÅSaint-André
-Finition logementssociauxVilleneuve
-Esthétique lotissement la Llongue
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Evolution des résultats budgétaires :
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2006 2007 2008 2009 2010

Dépenses ú 679 884.33 689 307.42 710 574.57 708 856.35 874 060.92

Recettes ú 843 911.06 837 928.08 810 661.33 821184.35 1 004 056.77

Résultat ú + 164 026.73 + 138 620.66 + 100 086.76 + 112 328.00 + 129 995.85

Fonctionnement:

Investissement:

2006 2007 2008 2009 2010

Dépenses ú 504 697.85 588 042.24 891 467.17 619 281.20 555 901.84

Recettes ú 203 923.48 177 291.85 477 835.59 328 948.42 502 880.18

Résultat ú - 300 774.37 - 410 750 .39 - 413 631.58 - 290 332.78 - 53 021.66
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